
 
SYNDICAT INTERCOMMUNAL D’ALIMENTATION EN EAU POTABLE  

19 TER GRANDE RUE – 70290 CHAMPAGNEY 
 03.84.23.17.92   

Mail : facturation@siaep.fr 
 
 

************ 
 

TARIFS 2026 
 

Le Comité Syndical, par délibération du 13 décembre 2025, a fixé les tarifs hors taxe suivants:   
 

- Redevance fixe annuelle :   40 €  par foyer desservi  (abonnement)    
- Prix du m3 d'eau :  
➢ Tarif unique :  1.75 €  
➢ Tarif collectivité :  1.22 € (écoles, salles polyvalentes, mairies...)   

 
- Redevance de branchement  hors terrassement avec pose d'un regard isotherme  

     en limite de propriété : 1 300 € 
- Redevance de branchements multiples avec travaux hors terrassement avec pose de regards 

isothermes en limite de propriété : 1300 € + 100.00 € par compteur supplémentaire 
- Redevance de branchement avec travaux particuliers hors terrassement : facturation faite en 

fonction d’un devis signé par l’abonné 
- Redevance forfaitaire d’installation d’un compteur dans un regard existant : 600€ 
- Redevance forfaitaire de fourniture et  pose d’un  regard isotherme : 550 € 
- Redevance forfaitaire par mètre supplémentaire : 5 €    
- Redevance forfaitaire de remplacement d'un compteur gelé ou cassé : 100 € 
- Redevance forfaitaire de déplacement : 30 € 
- Redevance forfaitaire de fermeture ou de réouverture d'un branchement : 30 € 
- Redevance forfaitaire de modification de branchement :   Tarif 1 : 150 €  

Tarif 2 : 250 € 
      -  Redevance de réouverture suite à infraction (article 15 du règlement) : 310 € 
 
 
Aux redevances mentionnées ci-dessus, s'ajoutent pour compte de tiers : 
Taxes fixées par l'Agence de l'Eau Rhône-Méditerranée-Corse (et reversées intégralement à cette dernière)  
 

- Redevance sur les prélèvements : 0,08 €/m3  
 

- Redevance sur la consommation d’eau potable : 0.39€/m3  
 

- Redevance performance des réseaux d’eau potable : 0.06€/m3 
 
     
 

Une T.V.A. au taux de 5,5 % est appliquée sur tous ces tarifs. 
 

mailto:facturation@siaep.fr

